
D~I'ARTEMF.NT 

OF. l A CII ARF.HTF..MARITII\\E 

A rrQNli. """"nt 
d. ROCHEFORT 

/l<c, 
OIoj., 

AVERANT XO 1 A LA 
COlIVRNTIOX D'AFFERK4Gf: 
LA SEMIPAR 

\ '" 1':' 

DATF. DE CONVOCATION 

Il IIOvemb.\e ! 910 
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1. vingt et un nlll1l'J1l""~ 

le eo.. ... il Munk i .... 1. lig.Ie""nI '''''''''IU~ .-~, '':uni ;. ... "'ai, i • • • n .i."". l '''bliq ... . ...... b 

,.. .. id ..... d. M oll4ieu.I\ LIS. 

E"Î<fo""" .. nu : MM. LIS, fA8[11, Mdte fOOCHE, M.'J. 5OUTCT,LACHAUV, 
vtOUCHH , PUfOUR, PAPU,U, COLlE, JIOWT'W,"' , POUGET , B01SA!W, GllICHAOUA 

MAUI1HlfT, BJIOHŒ,w, 8ERlANV, Wf[ll , PEllfTIn , TAr, CABAL , 
Ji.Le TAC~rr. 

fo.manl \1 m.jori1/ ok . m.m~m.n . ... d«. 

R'r.ls.n,I. , MM . BUJ.l.rw pV! M. BOiJCHfT - M. TETAr:tP )XtI! Mo vurOUR 
60ULAN FM- Mo BROTlŒAU 
PO~AIlLOUX pa.II M. BOUTET 

Ab,.nl. : M!o1 , NAULlN pV! M. MONTRON 
VlAUO 

• i •• il .. 50< .... 1 .. . 

Par dUibération "n date du '!.O juin 1960, le Conseil 
Municipal a autori !IL~ M'; le Maire: à signer un avenant N0 , l 
la convention d'a!Ceno.age passée entre l a Ville de ROYAN et 
la. SEKIPU'; 

1'1" .' le PrUet , l ors de l'approbation dl> présent avenant , 
a de.an.Ii~ qUe soi t .odiEiée la nouvelle r~daction de l ' article 
2:0, e n le co.pléta;n t par une ... ntlon stiP\Llant elrPreu&!ent : 
• qIle le , .od.ificatlons qui pourraient atre apport ée, ail talU: 
de la redevance en lonct ion des r \!;slllta t s de la SOciét\!; De 
ptduent q'Il ' accrott:oe le .entant du p roduit vers\!; A 1. Ville 
de ROYAN". 

LE CONSEI L MUNICIPAL , 

eo.u.e !luite A la de.ande de Monsieur le PrfJ'et en da te du 
22/9/80, 

VII. l' avis de 1. cCWLIi~sien des Cinanc"s en date dit 14 n ovembre 
1980, 

DECIDE : 

- d''If1nuler !la dlilib~ration dll 20 juin 1980 et l "avtnant N°' qut 
Y Hait joint 

.. ; , -,,, .,1 
• •• • •• 



d'approuver' l'&W:I!.,..n.t N- 1 à la COnvention d'a.f'tenaagc pass~ 
ent", la Ville de ROYAN et la SEI'IIPAR lelon le taxte ci- joint: 

d'autor'iser Monsieur le Maire o-.,t Monsieur le Pre.uer Adjoint 
par dH~gatio!1, " signer cet avenant annexl! b. la pr~sent" 
d~lib~ration" 

Fait et délibf,r'~ à 11.OYAN, les JOUI', illois et an susdits; 
Ont signé aU N:llistre , MM les 1!ell\bre,s prhe.nts. 

Pour extrait c~orme , 
Le -Kaire, 

, 

, 
A 

Le ~""h . 11 ~ nEC, 198D 

P 
lA 

HofnCl ::lUl 

,'C 

, 



,\VSlIAJJT !JO j A LA CONVE}:TION 
D'AFFERMAGE !Al PGllT Dl: ROYAJ~ 

La Ville de ROYA!; repr"~,,n tê~ Par ~On "'0"" 
Monsieur FABER, agissant en ve rtu d '1,l,ne 
~n date 21 NOV. 1980 

ET LA :;OGIETE D ' ~CO~O~IIE HIX'fE FOUR LA G:STlOl: ET LA ~j I 5E 

El: VALE UR ;)E3 PORTS 1:;'1' AHEllAGE HENTS NAUT IQ UES D" LA R;;:GION 
DE ROYAl: (SEHIPAf.) représentée par sen l'r6sident, l:onsleur 
ri erre LIS 

IL A TOUT D' ABORD ETE BXl'O SL CE QUI SUIT: 

P"- r délibération en d,,-te du 10 nov~mb!'e 1 ~7 8 l a Ville 
de ROYAt! a M,cid~ de cor..fier à la SEI' IP AR l'expl oitation du Por t 
de ROYAN et " appre,",v" lE Convention d ' Affe rr""ge établie ~ c fft 
e U'e t. 

Cette conventi on " "t~ apprcuv!:e pal' V.onsieu r lc Fr/:_ 
ret de la Ch"l'cnte- J.: ... r i t ime le 19 ",,,r~ 1979. 

Par un c,,""icr des .ch'lr9"es "tabli conformément aU cha
pitre I l de la Con".' ention la 'lill" de ROYAi! a con.fi~ t.. l a S~HIPAR 

la r~ali,;ati on e t l e f i nanc ement d ' un c ertain nO<:\l.>re de travaux "
conduire dan" le,; troi" =n~e" "- venir . Il e s t "-pparu n~cessaire 
,l' accorde:, 1,,- durée de la convention il l a dUl'ée des pr8t~ qu i 
se~ont contl'act~s "- cet effe t. 

De plus, il app,œart n"c~s saire de com..,ercial i ser de s 
amoa1at1<.ms afin quc les reaevar.ce,; i:>it iales pu i s,;ent participer 
ilU f in<mc e,,-, en t ae~ travaux c o:nplêmcntaircs , 

Pa!' ail l e\lr::, la rede v<mce <i ' aff~ rmage es t ~ mudifier ,,-fin 
a ' as5trir une partie de cette r e dev<mce nO:! pas sur les ",.,"dia t ions 
consenties aux plaisanci ers mai s sur le s excêdents du c cnptc d ' ex
ploi tation. 

CO:CT SxrOSE IL A <: T:> conVEHU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 

Le t exte de l ' article 3 de 1,,- conventi on du 5 janvier 197 9 
app~ou"êe le 19 ",ars 19 79 e~t remplac ~ l'''-r J e t exte ,;uivant : 

Article 3 DUREE 

La durée de l ' afferrr,age est fixée à vingt cinq années 
à c ompter du 1er janvie r 197 9 , 011 Ju~qu ' au te"""e de la cO~lce~sion aC
cordée à la Ville par l'n",t pour Je ca" oû c elle-ci di sp",rai traît , 
~ pl us brè ve é ci,6ance , quelle qu'eh ~ o i t la cau~c (l'achat, cl.6ch"'"nce) • 

. . . ; .. , 





ARn CL~ n 

Le t ~xte de l'ar ticle 10 ~!>t remplac" 
suivant 

Article 10 AMO DIATIONS DE WNGUE DUR~E 

La Soci ~té assUrera pour le compte de la C=une la CC<!)
mercialisa t ion des amodiations de po~te d'amarras" ou de terre pl~in 
dans les conditions pr~VlI e ~ il. l'article 2 du cahi e r de~ charUesde la 
conces~ion . 

La Vil l e ~ ' engage en ce qu i la conc"rne il. respe cter en 
t ant que de besoin les Obligations souscrites vis_à_vis des arnodia
taires, La conven t ion type à intervenir entre la Ville et l e s bén~_ 

fîciaires de ces ar.:odiat:ons de longu" dur~e sera établie p::.r la 
Ville . l,a société reçOi t une d"lfgati on pour signer ces conventicn~ 
pour le comp t e de la Ville , 

Toutefoi~, a u cas Où la présent" convention d ' afferrr,ag~ 

prendrait .tin avant l ' expirat i on du term" convenu , par déchéance 
de la soci6t" ou par résiliation ar..iable, la Vin" d"vril "..ainunir 
les bén6Iiciair"s qu i au~ont sati s.!'ai t "t satis1'eront leur cbliga
tions j u qu ' au t e rme pr~ VII dans leu:- c ontrat d'amOdiation . Il "n sera 
de ,.~".,e dans l e Cas Où l' é chéance de l ' amOdiation se r ai t postérieu re 
il. cell" du f'r~sent contrat . 

La soci~t"' assurera l ' entre ti " n e t la gest i on des postes 
runodiés et des cont r ats corre s pondan t s . El le perc"vr a les r ede';·ances 
annuelles prévues dans ce ~ c ont r ilts , 

L3. Ville r"vo~~"ra dè~ <>ncai""om<>nt :.. 1;0. Soci.> t 6 le~ 
SC<rlInes corresp ondant aux redev ances ini t iales de ce~ a .. "odiation$ pour 
participer a U .!' i nancement de t ravau>: neufs rêalis6~ dans le cadre 
d" s dispositions du c hapit r e II d e la convent i on d ' affcrmag~ . Les 
sm]"J!les d i s ponibles seront Jbcées par la Société selon le s modalitês 
M . .!' i n ie s a u dernie r par agraphe de l ' a r ticl" ~ . 

ARTICLE III 

L' " n semble du tex t e de l ' a:-ticle 20 " s t supprimé "t 
r emplac(, par le t exte suivant: 

Article 20 _ REDE'IANCE D' AFFE!lléAGE 

La Société v e r sera à l a Ville une rede vance d ' af1'"rmage 
dont l e mon t ant sera égal à 10 % de l ' ensembl" des prOduits d ' ex
ploi t ation autres qu e les ventes de r..atières (c il rbu r ant ... ) . 

Cependant en :onsidération de l' e1'1'ort finilnc ier consenti 
par la Ville pour Iii c onstitution d" bi'ms ,.,is à la dispos i t i on de 
lil socié.té et plu~ parti:ulièr" ment , 

_ d es dépens"s r"alisécs antêrieur"ment au 
la cr"ation d'ouvrages, d ' installation,; et 
portuaires , 

présent affermage pour 
l ' a c quisi tio,! de maté riels 

des dépenses de ".I!me nature que l a Vil l e serait amenée u l t érieurernenl 
à financer du fa i t des obligations mises;' sa charge par les présentes, 

des dépenses de gro~5es réparations visées à l'arti"l" 14, alin é a 2 

Les parties pourront, d ' un COlM\un accord. lors de la 
p r ésentation du ccmpte d ' exploi tation visé à l ' article 1 8 -

... / ... 





.. 

• 

ant~pénultième alinéa_ et pour autant que ces mesure~ soient 
comp"ti!>l"s avec l ' équilibre .financier de l ' a!r .. r,,;"g" 

1) mcdi!'ier pour l ' exercice s\livant les taux de r edevance prévus aux 
lers paragraphes du présent article . 

2) et, Ou convenir que tout ou partie des tilxes et subvention que la 
Ville l'Ccev)"" directemen t au tit .. " du fonctionnement du Port 
(entretien • •• ) sera con;ervé par elle pendant l ' exercice suivant, 
nonobstant les dispositi~n~ de l ' article 1 8 . 

Il es t exp""ssément précisé qu ' en tou t état de cause 
l'ensemble des somm.es restant ou revenant à la Vil le du fai t 
du jeu des claus ,, ~ des de ux paragraphes ci - dessus seril toujours 
égal ou supérieur à 10 % d e l ' e nsmf.ble des pradui ts d ' e xploi tation' 
autres que les ventes d e matière~ . 

La redevance visée au présen t article :;eril liquidée 
"près acccpt"Uon par la Ville du compte présenté ccnformÉ,:nent 
aux dispOsitions de l 'ilrticle 18 aVilnt dernier Paragraphe . 

ARTIC LB IV 

Les au t res articles de 1 " convention du 5 jil1lvier 1979 
re1l!n t ineha.'1g6s. 

Vi lle de :rtnYAN 
"",'''V le Premier_Adjoint, 

. P . FABER 

k , 

ruit à ROYAN , le 21 NOV. 1980 
Pour la 50ciété 
Le Président , 
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